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PARTIE n°1 : 
GABARIT DE PLAQUE

LA CHARTE DOIT ÊTRE RESPECTÉE STRICTEMENT

Le système est simplifié et modulable :
la hauteur du rectangle bleu s'adapte, 
en haut selon la place nécessaire pour le bloc-marque, 
en bas selon la présence ou non de logos d'agences et opérateurs de l'État.
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Zone d'expression

Zone de logos financeurs
(agences et opérateurs de 
l'État exclusivement)
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Ici, l’État investit 
pour 
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l'investissement)
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PARTIE n°1 : 
PLAQUE AU FORMAT CARRÉ (L 600 x h 600 mm)

LA CHARTE DOIT ÊTRE RESPECTÉE STRICTEMENT
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Ici, l’État investit 
pour la rénovation
énergétique de ce 
bâtiment

600 mm

600 mm

48 mm

28 mm

369 mm

48 mm

48 mm

552 mm

Positionner le texte à partir de 78 mm

CONTRAINTES TECHNIQUES POUR L’IMPRESSION :
Dimensions la plaque : 600 x 600 mm 
Matière : Vinyle polymère + plastification polymère 
(impression directe sans contre-collage possible)
Support :  Plexi 6 mm
Finition : Perçage 4 trous + chants polis
Impression : CMJN

C100 M90 J 20 N 7

 
LA TYPOGRAPHIE DU TEXTE : 
Ici, l’État investit ... : 
 
MARIANNE BOLD T150

COULEUR DU RECTANGLE BLEU :
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PARTIE n°2 : 
GUIDE DES INFORMATIONS 
POUR LE BLOC-MARQUE

BLOC-MARQUE

Zone du bloc-marque

Si les financements proviennent exclusivement d'agences ou opérateurs de l'État
(VNF, ADEME, Agences de l'eau, ARS...)

EXCEPTION 2 : BLOC-MARQUE : RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

Si les financements sont exclusivement régionaux :
par exemple financement provenant d'une direction régionale 
(DREETS, DRAAF, DRAC, DREAL).

Pour un financement dans le cadre des contrats de massif ou de bassin, 
le bloc-marque sera remplacé par "préfet-ète coordonnateur-rice de bassin / de massif". 

EXCEPTION 1 : BLOC-MARQUE PRÉFET-ÈTE DE RÉGION

SYSTÉMATIQUEMENT : BLOC-MARQUE PRÉFET-ÈTE DE DÉPARTEMENT

Ici, l’État investit 
pour 
(libellé de 
l'opération)

Par exemple : financements DSIL, DSID, DETR, FNADT...
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PARTIE n°2 : 
GUIDE DES INFORMATIONS
DES TEXTES

ZONE DE TEXTE 

zone de texte

Ici, l’État investit 
pour 
(libellé de 
l'opération)

Ici, l’État investit 
pour 
(libellé de 
l'opération)

Le système est simplifié et modulable :
la hauteur du rectangle bleu s'adapte, 
en haut selon la place nécessaire pour le bloc-marque, 
en bas selon la présence ou non de logos d'agences et opérateurs de l'État.

"ICI, L’ÉTAT INVESTIT POUR ..." :

Indiquez la phrase précisée dans le courrier de notification : "Ici, l’État investit pour ...".
Si le courrier de notification ne le précise pas, indiquez un libellé clair, concis, explicite pour le citoyen.

Les logos des plans et fonds divers 
(Plan Rhône-Saône, Fonds vert, France nation verte, France 2030...)
peuvent être ajoutés en blanc dans le rectangle bleu
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PARTIE n°2 : 
GUIDE DES INFORMATIONS 
DES LOGOS

LOGOS DES AGENCES ET OPÉRATEURS 
DE L'ÉTAT FINANCEURS

LOGOS DES AGENCES ET OPÉRATEURS DE L'ÉTAT :

Indiquez les logos des agences ou des opérateurs de l’État qui ont subventionné le projet
(ARS, ADEME, France Travail, OFB, Agence de l'eau ...). 

Si l'agence ou l'opérateur est le seul financeur État, positionnez son logo ici, en haut à droite  
(Dans ce cas, le bloc-marque officiel en haut à gauche est "République française").

S'il y a plusieurs financeurs de l'Etat, positionnez le ou les logos des opérateurs ici, en bas
(du financeur le plus important à gauche, au moins important à droite).

ATTENTION : Le panneau final comporte une seule Marianne, en haut à gauche

Retirer donc tout bloc-marque supplémentaire comportant une Marianne 
(République française, préfet de département ou du préfet de région)

Zones logos des agences et opérateurs de l'État

Ici, l’État investit 
pour 
(libellé de 
l'opération)

2

1

1

2

Cas

Cas

Le panneau est exclusif État.
Aucun logo de collectivités territoriales, associations, entreprises n'y figure.
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ANNEXE GLOSSAIRE DES SIGLES ET DES LOGOS

LOGOS DES PRÉFECTURES DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES :LES SIGLES DES SERVICES :

05/ �PRÉFECTURE DE LA 
DRÔME (26)

PRÉFECTURE DE RÉGION 
AUVERGNE-RHÔNE-
ALPES

LES VERSIONS À JOURS SERONT MISE EN LIGNE SUR LE SITE DE LA PRÉFECTURE DE RÉGION, 
EN CAS DE CHANGEMENT.  LOGOS ACTUALISÉS À LA DATE DU 5 MARS 2026.

06/ ��PRÉFECTURE DE 
L'ISÈRE (38)

07/ �PRÉFECTURE DE LA 
LOIRE (42)

08/ �PRÉFECTURE DE LA 
HAUTE-LOIRE (43)

Nom du service : Sigle du service : Logo :

DRAAF Direction régionale de  
l'Alimentation, de  
l'Agriculture et de la Forêt

DREAL Direction régionale de l'Envi-
ronnement, de l'Aménagement 
et du Logement

DREETS Direction régionale de  
l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités

DRAC Directions Régionales des 
Affaires Culturelles

DRAJES / ANS Directions Régionales  
Académiques à la  
Jeunesse, à l’Engagement et 
aux Sport / Agence Nationale 
du Sport

ARS Agence Régionale de Santé

ADEME Agence de l'Environnement et 
de la Maîtrise de l'Énergie

France Travail

Agence de l’eau

Agence de l'eau Loire-Bretagne

Agence de l'eau  
Adour-Garonne

Voie navigables de France VNF

01/ �PRÉFECTURE DE  
L'AIN (01) 

02/ �PRÉFECTURE DE 
L'ALLIER (03)

03/ �PRÉFECTURE DE 
L’ARDÈCHE (07)

04/ ���PRÉFECTURE DU 
CANTAL (15)

09/ �PRÉFECTURE DU  
PUY-DE-DÔME (63)

12/ �PRÉFECTURE DE LA 
HAUTE-SAVOIE  (74)

10/ ��PRÉFECTURE DU 
RHÔNE (69)

11/ �PRÉFECTURE DE LA 
SAVOIE (73)

PRÉFECTURE 
COORDONNATRICE DE 
BASSIN

PRÉFECTURE 
COORDONNATRICE DE 
MASSIF
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